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Il est interdit d'interdire
la loterie aux accros du jeu

JEUX DE HASARD Le cas d'une vieille dame, qui aurait dépensé 500.000 euros, interpelle
•• La Commission des jeux
de hasard vient d'interdire
à une octogénaire
d'acheter des jeux
de tirage et de grattage.
•• Une décision impossible
à appliquer.

La Commission des jeux de
hasard vient pour la pre-
mière fois d'interdire à une

accro de la loterie d'acheter ses
produits - information relayée par
Het Nieuwsblad. Cette habitante
d'Izegem, en Flandre-Occidentale,
aligne la bagatelle de 81printemps.
En trente ans, elle a dépensé une
fortune en jeux de tirage et grat-
tage tels que le Win for Life ou Eu-
romillions. C'est le fils de l'octogé-
naire, Bernard Bekaert, qui a de-
mandé à la Commission des jeux
de hasard de placer sa mère sur
liste noire.

Bernard Bekaert explique qu'il
ne voyait pIns aucune autre solu-
tion possible: sa mère est dépen-
dante aux jeux depuis des années.
Il raconte qu'elle a notamment dé-
pensé 900 euros en trois jours en

produits de la loterie nationale
comme le Loto, le Keno ou encore
l'Euromillions. Elle aurait aussi
acheté un paquet de cent Subito.
Selon nos informations, la vieille
dame aurait en réalité dépensé
quelque 500.000 euros au cours
des trois dernières décennies.

Toutefois, la décision de la Com-
mission des jeux de hasard est dif-
ficilement applicable et ne serait
qu'une coquille vide. Il n'est, en ef-
fet, pas nécessaire de s'identifier
avant l'achat d'un billet de loterie.
De plus, la Commission des jeux de
hasard n'a pas le pouvoir de
contrôler si un joueur blacklisté
continue à se rendre chez un mar-
chand de journaux pour acheter
des jeux à gratter ou à tirer car elle
n'a aucune autorité sur la Loterie
nationale.

Le fils de l'octogénaire souhaite-
rait voir la vente des produits de la
Loterie nationale diminuer. Il vou-
drait instaurer une limite quoti-
dienne au montant investi dans ces
jeux et l'obligation de s'enregistrer
pour quiconque dépasserait cette
limite. Grâce à ce système, il af-
firme que les accros aux jeux pour-
ront être identifiés plus rapide-

Bernard Bekeart considère en-
core que les vendeurs des produits
de la Loterie nationale sont aussi
responsables car ils gagnent de
l'argent en tirant parti de la mala-
die de leurs meilleurs clients, af-
firme-t-il au Nieuwsblad. Message
en partie reçu, puisque la Commis-
sion des jeux de hasard soutient la
proposition du fils de l'octogénaire.
Lequel explique qu'il est très diffi-
cile de parler de l'addiction de sa
mère avec elle. Sa crainte, c'est que
la vieille dame soit esclave des jeux
de hasard jusqu'à sa mort. Et lui, il
voudrait, dit-il, sauver cet argent
pour que sa mère puisse jouir
d'une bonne maison de retraite.

Et l'intéressée, qu'en pense-t-
elle? Nous l'avons contactée par
téléphone, mais l'octogénaire n'a
pas souhaité s'exprimer sur la
question. _

AMANDINE LERUSSE (St.)

en pratique Les interdictions de jouer ont leurs limites
1Is sont plus de 300.000 à être inter-

dits dejeux de hasard sur le territoire
belge. Certains volontairement, d'autres
pas. Une mesure qui peut être efficace
mais qui a cependant ses limites. Tour
d'horizon.

1Casinos, salles de jeux et paris. En
Belgique, les joueurs peuvent se voir

refuser l'accès aux casinos et salles de
jeux réelles et virtuelles ainsi qu'aux
agences de paris virtuelles pour diverses
raisons. Tout d'abord, l'accès aux casinos
et salles de jeux automatiques réels et
virtuels est interdit aux moins de 21 ans.
Pour les agences de paris, réelles ou vir-
tuelles, l'âgeminimum est de 18 ans.

Les joueurs peuvent s'exclure eux-
mêmes de ce type d'établissements. Un
proche ou un administrateur provisoire
peut également introduire une demande
d'exclusionauprès de la Commission des
jeux de hasard. Une exclusionpeut aussi
résulter d'une décision judiciaire ou être
due à la profession exercée. Les magis-
trats, notaires, huissiers ou policiers en
sont ainsi interdits d'accès.

2 Combien? Dans son rapport annuel
de 2014, la commission des jeux de

hasard recensait un peu plus de 300.000
personnes interdites dans les salles de
jeux. Parmi elles, 123.714 se trouvaient
en situation de règlement collectif de
dettes. 106.875 faisaient l'objet d'une in-

terdiction prononcée par la justice de
paix. Les 39.118 autres étaient tous sim-
plement membres de la police, tandis
que 6.249 étaient magistrats. Les 23.234
suivants avaient, pour leur part, deman-
dé à figurer sur cette liste. Les 175 der-
niers avaient été placés sur la liste à la de-
mande de tiers.

3Désinscription. Annuler son interdic-
tion d'accès est peut-être plus facile

encore que de s'inscrire sur la liste. Il suf-
fit d'envoyerune demande avecune copie
recto-verso de la carte d'identité à la
commissiondesjeux de hasard. Après un
délai d'attente de trois mois à compter de
la réception de la demande, le joueur a à
nouveau accès aux espaces de jeux.

4Contrôle. Depuis 2004, la Belgique
dispose de l'Excluded Persons Infor-

mation System(EPIS),
un système
électronique
qui regroupe
tous les
joueurs ex-
clus.A l'entrée
d'une salle de
jeux automa-
tiques ou d'un
casino réel ou
virtuel, ou bien
d'une agence de
paris virtuelle, les

nom, prénom et date de naissance du
joueur doivent obligatoirement être en-
registrés dans EPIS afin de vérifier s'il
peut être admis.

5Limites. «Il est impossible d'inter-
dire à quelqu'un de s'adonner a=

je= à gratter, au Lotto, à l'Euromillions
ou a= paris en agence, commente Bar-
bara Masquelier, de la commission des
jeux de hasard. Les libraires n'ont pas ac-
cès à la liste des gens exclus et n'ont pas le
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droit d'empêcher quelqu'un de jouer. Et
puis, les libraires ne vont pas refuser de
vendre. Peut-êtrefaudrait-il revoir la lé-
gislation pour mieux protéger les
joueurs. »

6 P~é~ention. «Le pourcentage de gens
r'1.r.b.mp-g p'.rd __

faible même s'il est vrai qu'il n'e:ristepas
de limitation aux jeux,» rétorque

Pierre-Laurent Fassin,porte-parole de la
Loterie nationale.

Il ajoute: «De plus, nos vendeurs sont
formés pour détecter les addictions et
pour orienter lesjoueurs vers notreplate-
forme internet de prévention ou vers le
numéro vert mis à leur disposition. » Il
précise encore: «Par contre, pour les
gens qui jouent en ligne, des limites sont
fixées. Nous sommes le deuxième à le

faire après le Luxembourg. On ne peut
pas jouer plus de 300 eurospar semaine
et on nepeut pas perdreplus de 100 euros
par jour. Si un joueur gagne 50 euros,
l'argentest versésur son compte bancaire
etpas sur son comptejoueur afin qu'il ne
rejouepas la somme.» •

FRÉDÉRIC DELEPIERRE

l'addiction
Une drogue
comme les autres

Pour les psychologues, l'ad-
diction aux jeux de hasard

est une pathologie au même titre
que les addictions aux drogues.
«Le mécanisme d'addiction au

jeu reprend les mêmes caractéris-
tiques que les addictions dites
"avec produit" », analyse Caro-
line Miguot, psychologue et char-
gée de projet à l'ASBL «Le
pélican ». L'association vient en
aide aux personnes accro aux
drogues, à l'alcool, mais aussi au
jeu. Elle propose même un test à
réaliser en ligne pour vérifier son
attitude face au jeu . «La dépen-
dance au jeu, finit par envahir
tous les domaines de la vie. Elle
pèse sur la vie professionnelle, sur
la vie privée, sur la vie sociale,
certains patients pensent sans
arrêts au jeu. Et ils ont besoin de

jouer de plus en plus pour ressen-
tir le même effet deplaisir. »

Si la dépendance au jeu est re-
connue comme une pathologie,
cela ne signifie pas qu'elle est
considérée comme telle par tous.
«Souvent, les patients ressentent
beaucoup de honte. Quand ils en
parlent à leur entourage, ceux-ci
ont souvent du mal à croire les
difficultés -réelles- du patient. »

RESPONSABILITÉ

L'Etat belge,
bookmaker en chef?
EnBelgique, c'est la Loterie
nationale qui a le monopole des
jeux de hasard et des loteries.
Mais elle ne conserve pas
l'argent tiré de ces ventes. En
2014, le chiffre d'affaires de la
Loterie s'est élevé à 1,207 mil-
liard d'euros. 53 % de cette
somme, soit 636 millions, ont
été reversés aux gagnants.
12% de la somme servent au

Pourtant, c'est souvent cet en-
tourage qui appelle à l'aide quand
la passion de leur proche s'avère
être incontrôlable. « Le patient
demande de l'argent ou ment à ré-
pétition. C'est souvent des pa-
rents ou du conjoint qu'émane la
demande d'aide. »

Mais sortir de l'addiction aujeu
est difficile. Les rechutes sont lé-
gions. « C'est surtout l'omnipré-
sence du jeu dans la société qui
rend la situation difficile pour
ceux qui veulent en sortir. La pub
est partout et les endroits où il est
possible de jouer se trouvent à
chaque coin de rue. »

Par ailleurs, tous les jeux
ne se valent pas en termes
d'addictologie. «( La rapidité
dans la prise de décision, la
disponibilité immédiate du ré-
sultat ou le délai très court entre
la mise et le résultat ainsi que la
possibilité immédiate de retenter
sa chance, sont autant de méca-
nismes qui augmentent poten-
tiellement l'addiction », re-
marque Mélanie Saeremans psy-
chologue et coordinatrice à la di-
nique dujeu et autres addictions
comportementales du CHU

fonctionnement de la société.
17% sont reversés à des orga-
nismes, des projets, etc. sous la
forme de subsides. 11% de la
somme sont reversés à l'Etat et
les 7 % restants sont répartis
entre les points de vente.
Lerôle de l'Etat est-il de cha-
peauter ce commerce? ({Le
monopole est une bonne chose,
estime Edouard Delruelle,
philosophe à l'ULg.Et ce mono-
pole s'effrite. La libéralisation du
secteur serait un retour à la
iungle. Alors oui, l'Etat a intérêt à

Brugmann (ULB) qui soigne éga-
lement ce type de pathologie. En
d'autres termes, une machine à
sous peut potentielle-
ment rendre plus
facilement ac-
cro qu'un ti-
cket de lotto. La
facilité et la rapi-
dité d'utilisation
d'un ticket à gratter
peuvent également
développer une cer-
taine dépendance.

Malheureusement, le
phénomène est connu et
étudié mais encore mal re-
présenté. «Il n'existe aucune
étude épidémiologique sur l'ad-
diction aujeu en Belgique », dé-
plore Caroline Mignot. L'impact
des paris et des jeux en ligue est
lui aussi mal connu. On peut se
dire qu'il démocratise le jeu à de
nouveaux publics. « Le risque des
jeux en ligne est qu'ils puissent
toucher davantage les popula-
tions vulnérables: lesjeunes et les

ftmmes qui sont généralement
proportionnellement moins en-
clines àfréquenter les lieux dejeu
que les hommes. »•

Th.Ca.

ce que ces addictions persistent,
mais on a la garantie que l'on ne
fait pas n'importe quoi, avec la
publicité notamment. Et ilne faut
pas oublier qu'une bonne partie
de cet argent sert à financer des
services aux citoyens. Oui, c'est
une forme d'impôt, mais ilvaut
mieux que l'Etat occupe le ter-
rain. Par ailleurs, Jejeu à enjeu est
une pratique universelle qui a
existé dans toutes les sociétés. If
sera donc impossible de le faire
disparaître, ils'agit d'un compor-
tement tout à fait normal. »

TH.eA.
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